
  

20.03.2026 “l’Aïd al-Fitr” 

نِ الرَّٰحِ  ، حْمه ِ الرَّٰ  يمِ بِسْمِ الٰلّه

الْفُرْقَّانِ  ى وَّ بَّيِٰنَّاتٍ مِنَّ الْهُده نُ هُدًى لِلنَّٰاسِ وَّ انَّ الَّٰذِي اُنْزِلَّ فِيهِ الْقُرْاه ضَّ مَّ هْرُ رَّ     ،شَّ

 

  ِ سُولُ الٰلّه قَّالَّ رَّ لَّ رَّ :  صلى الله عليه وسلموَّ جُلٍ دَّخَّ غِمَّ أَّنْفُ رَّ رَّ لَّيَّٰ ، وَّ لِٰ عَّ هُ فَّلَّمْ يُصَّ جُلٍ ذُكِرْتُ عِنْدَّ غِمَّ أَّنْفُ رَّ
فَّ  رَّ  اهُ الْكِبَّ أَّبَّوَّ هُ  عِنْدَّ كَّ  أَّدْرَّ جُلٍ  أَّنْفُ رَّ غِمَّ  رَّ وَّ لَّهُ ،  رَّ  أَّنْ يغُْفَّ قَّبْلَّ  لَّخَّ  ثُمَّٰ انْسَّ انُ  ضَّ مَّ لَّيْهِ رَّ لَّمْ  عَّ

ةَّ  نَّٰ هُ الْجَّ   يدُْخِلََّ
 

 

Ô nobles croyants ! 

Aujourd’hui nous nous réveillons en un matin exceptionnel 

et précieux. Alors que nous ressentons la joie d’avoir atteint 

l’Aïd al-Fitr après avoir laissé derrière nous le mois de 

vertu, de bénédiction et de pardon qu’est le Ramadan, nous 

avons également l’honneur de vivre le vendredi béni, notre 

fête hebdomadaire. Ainsi, par une grande grâce d’Allah le 

Très-Haut, nous vivons deux fêtes en même temps.  

 

Louange à notre Seigneur le Très-Haut qui nous a permis 

d’achever le noble mois de Ramadan — dont le début est 

miséricorde, le milieu pardon et la fin délivrance du 

châtiment de l’Enfer — et de parvenir à ce matin de fête. 

Que ce jour béni soit pour nous tous un jour de bonheur et 

de bénédictions. 

 

Chers croyants ! 

Ka‘b ibn ‘Ujra (qu’Allah l’agrée) rapporte : Un jour, le 

Messager d’Allah صلى الله عليه وسلم nous dit : « Approchez-vous du 

minbar. » Nous nous sommes approchés. Lorsqu’il monta 

la première marche, il dit : « Âmîn ! » Puis il monta la 

deuxième marche et dit encore : « Âmîn ! » Puis il monta 

la troisième marche et dit de nouveau : « Âmîn ! » Lorsqu’il 

descendit du minbar, nous lui demandâmes : « Ô Messager 

d’Allah ! Aujourd’hui nous avons entendu de ta part des 

choses que nous n’avions jamais entendues auparavant. 

Quelle en est la raison ? » Il répondit : « Jibrîl (Gabriel) 

m’est apparu et a dit : “Que celui qui atteint le Ramadan 

et dont les péchés ne sont pas pardonnés soit humilié et 

couvert de honte !” Alors j’ai dit : Âmîn. Lorsque je suis 

monté à la deuxième marche, il a dit : “Que celui auprès 

de qui ton nom est mentionné et qui ne prie pas sur toi 

soit humilié et couvert de honte !” Alors j’ai dit : Âmîn. 

Et lorsque je suis monté à la troisième marche, il a dit : 

“Que celui dont les parents — ou l’un d’eux — atteignent 

la vieillesse auprès de lui et qui ne parvient pas, en les 

satisfaisant, à gagner le Paradis, soit humilié et couvert 

de honte !” Alors j’ai dit : Âmîn. » (Tirmidhî, 3545) 

 

Chers musulmans ! 

Allah le Très-Haut a accordé à cette communauté deux 

grandes fêtes : l’Aïd al-Fitr et l’Aïd al-Adha. La fête n’est 

pas seulement un jour de joie ; c’est aussi un moment béni 

où la servitude envers Allah, la soumission et l’attachement 

à notre Seigneur se renouvellent dans les cœurs. Pendant le 

Ramadan, les cœurs se sont embellis par le jeûne, la 

patience, la générosité et les actes d’adoration. À l’Aïd, ces 

cœurs se retrouvent dans la miséricorde, l’affection et la 

joie. La fête est aussi un jour pour préserver notre foi, 

remercier Allah pour Ses bienfaits et utiliser ces bienfaits 

conformément à ce qui Lui plaît. Notre Seigneur décrit 

dans le Noble Coran ces serviteurs sincères en disant : « 

Des hommes que ni le commerce ni la vente ne distraient 

du rappel d’Allah, de l’accomplissement de la prière et de 

l’acquittement de la zakât. Ils redoutent un jour où les 

cœurs et les regards seront bouleversés. » (An-Nûr, 37) 

 

Chers frères et sœurs ! 

La fête est un moment pour aimer pour Allah, réparer les 

cœurs brisés et réjouir les cœurs attristés. Respectons les 

bonnes manières de ces jours bénis : portons de beaux 

vêtements propres, parfumons-nous et vivons la joie de 

l’Aïd conformément à notre religion et à nos traditions. 

Embrassons les mains de nos aînés et demandons leurs 

prières, réjouissons les plus jeunes et n’oublions pas, si 

nous ne l’avons pas encore fait, de donner notre zakat al-

fitr et nos aumônes. 

 

Mes frères ! 

Après le premier jour de l’Aïd, n’oublions pas les six jours 

de jeûne du mois de Shawwâl. Le Prophète صلى الله عليه وسلم a dit : « Celui 

qui jeûne le mois de Ramadan puis le fait suivre de six 

jours de Shawwâl sera comme s’il avait jeûné toute 

l’année. » (Muslim, Siyâm, 204) 

 

Ne manquons pas cette grande récompense. Continuons 

après l’Aïd la vie d’adoration à laquelle nous nous sommes 

habitués pendant Ramadan et embellissons nos cœurs avec 

les jeûnes de Shawwâl.  

 

Je termine ce prêche par l’invocation du Prophète صلى الله عليه وسلم : « Ô 

Allah ! Guide-nous vers le droit chemin, unis nos cœurs, 

réconcilie-nous, dirige-nous vers les voies du salut et 

bénis-nous par Tes bienfaits. » (Abû Dâwûd, Salât, 358) 
 


